GE_GERICHTE ATAS/53/2006 vom 24. Januar 2006
GE Cour de justice, 2006-01-24, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_53_2006
FR: GE_GERICHTE ATAS/53/2006 du 24 janvier 2006
IT: GE_GERICHTE ATAS/53/2006 del 24 gennaio 2006
Volltext
!" !"
#$%%&#'%%( )#(*#'%%+ ) ) ,) , , ,- ' " '$ ./ '%%+
0 1111111111 !" ##########
!
! 22, ,) 3 , 4) $!%&&&$'!()! *+,-+--
-.
& &%
/*00(/+00, 1+/,1
)) 2) 2!& ##########3&1"! 4$!567&+00," $ 899
a. lors de la survenance de l’invalidité, leur père ou mère compte, s’il s’agit d’une personne étrangère, au moins une année entière de cotisations ou dix ans de résidence ininterrompue en Suisse et si b. eux-mêmes sont nés invalides en Suisse ou, lors de la survenance de l’invalidité, résidaient en Suisse sans interruption depuis une année au moins ou depuis leur naissance. Sont assimilés aux enfants nés invalides en Suisse les enfants qui ont leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse, mais qui sont nés invalides à l’étranger, si leur mère a résidé à l’étranger deux mois au plus immédiatement avant leur naissance. Le Conseil fédéral décide dans quelle mesure l’AI prend en charge les dépenses occasionnées à l’étranger par l’invalidité.";
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